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1. DESCRIPTION DES INSTALLATIONS ET ACTIVITES 

L’activité réalisée sur le site TS REW de Valentigney est le traitement de surface de pièces 
métalliques. Pour ce faire, différents procédés sont mis en œuvre, ayant chacun des résultats et 
buts différents : 

- Préparation, Phosphatation et finition par trempage sur des lignes de bains. Cette activité 
est associée à une station de traitement des effluents pour neutralisation avant rejets. 

- Grenaillage. 

- Vernissage par procédé au trempé. 

- Dépôt sous vide et Machines à laver associées 

- Contrôle et brossage 

- Montage 

Ces activités seront encadrées par des moyens connexes tels que laboratoire d’analyses des bains 
et effluents, logistiques réception / expédition, ou encore maintenance. 

Le détail des activités, produits et installations est présenté dans les paragraphes suivants. 

Néanmoins, ces informations étant un savoir-faire développé par le Groupe HEF DURFERRIT, elles 
sont détaillées uniquement   dans l’annexe 6 du présent dossier, où le présent chapitre y est repris 
intégralement pour faciliter de lecture. 
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1.1 LIGNES DE TRAITEMENT DE SURFACE

Le Traitement chimique de conversion permet d'obtenir une couche cristalline de phosphates (Mn, 
Fe/Mn, Zn, Zn/Fe, Zn/Ca). 

Les avantages, suivant les matériaux d’apport, sont : 

- Phosphatations type Manganèse : 

Amélioration du frottement. 

Amélioration de l'accrochage des films lubrifiants.

- Phosphatations type Zinc : 

Amélioration de la résistance à la corrosion. 

Excellente base d'accrochage pour revêtements organiques de finition 

1.1.1 Process et équipements 

Le site dispose de 2 lignes de traitement de surfaces ayant les mêmes types de fonctions, mais 
avec un nombre, des volumes et des compositions de bains différents. 

Le principe de base du traitement de surface réalisé sur le site est le suivant : 

Ces différentes phases se composent de différents traitements : 

o Phase de préparation : 

� Dégraissage lessiviel 

� Décapage acide 

o Phase de Phosphatation : 

� Pré-phosphatation 

� Phosphatation 

o Phase de finition 

� Huile soluble 

� Huile entière 

� Savon 

� Passivation 

� cires 

Les rinçages sont réalisés en triple cascade. 

����������	
 ������������	
 �	����	


��������	
� ��������	
�



� �

��������������	
�����	�����	��
������������	���������������������������	��
��
��������
����	������	���������	  	����!����"#� �!�

Toutes les phases et tous les traitements ne sont pas systématiquement réalisés. Ils sont 
déterminés par le savoir-faire de HEF DURFERRIT – TECHNIQUES SURFACES en fonction de la 
qualité attendue sur la pièce finale selon les besoins des clients. 

La chaine fonctionne de façon automatique. Ainsi, les différents bains à appliquer, les sens et les 
temps de passage en bain, les temps d’attente pour chauffage et refroidissement sont programmés 
sur automate selon le type de traitement désiré. 

Les bains sont préalablement préparés de façon manuelle par le personnel selon des fiches 
techniques précises. Les ajouts de produit sont réalisés par pompage dans des GRV 1000 L 
positionnés au droit des cuves à remplir le temps de la création du bain, ou par ajout d’ajustement 
automatique directement pompé depuis des GRV positionnés dans une zone spécifique. Les détails 
sur les produits et composition sont donnés dans un paragraphe dédié ci-après et précisé sous   
dans l’annexe 6. 

L’eau est ajoutée de façon automatique, soit à la création du bain et remplissage des bains de 
rinçage, soit en réajustements périodiques, de façon automatique. 

Pour gérer et vérifier ces ajouts, des analyses de bains sont réalisées en laboratoire interne (voir 
paragraphe associé). Les ajustements sont programmés sur l’automate. 

Les chaines sont donc composées de tonneaux contenants les pièces à traiter, déplacés sur pont 
roulant dans les différents bains, appelés postes. Les lignes comportent également des postes de 
travail annexes tels que les postes de chargement, déchargement ou égouttage. 

Le tableau ci-dessous indique la composition en poste de traitement qu’offrent chacune des 2 lignes 
de traitement de surface. 

Ligne Phase Préparation Phase 
Phosphatation 

Phase Finition Rinçage 

PH 1407 Dégraissage lessiviel Pré-phosphatation Huile Soluble  rinçages cascade 

Décapage acide Phosphatation Huile entière 

 Phosphatation Savon ou cire 

  Passivation 

Total postes PH 
1407 

    

27 postes 

PH 1409 Dégraissage lessiviel Pré-phosphatation  Passivation  rinçages cascade 

Décapage acide Pré-phosphatation  Huile Soluble 

 Phosphatation Huile entière 

 Phosphatation  

 Phosphatation 
amorphe 

Total PH 1409     

22 postes 
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Les différents postes de traitement sont composés d’équipements spécifiques en fonction des 
produits accueillis et du procédé. 

La nature des cuves des bains est résistante et non réactive avec le produit de composition du bain. 
Ainsi, les cuves sont principalement en acier ou inox, mis à part pour le décapage acide pour lequel 
on dispose de cuves PPH. 

Pour les bains le nécessitant, les équipements de chauffage, d’agitation, de rotation, et de vidange 
sont également fonction des produits et de leur rentabilité dans le process. 

Les cuves sont chauffées de façon électrique, par résistance, thermoplongeur, bain marie, etc. Le 
tout étant régulé par automate pour gestion des températures mini, et maxi. 

Toutes les cuves sont équipées de détecteurs de niveaux haut et bas, mis à part les cuves munies 
de surverse. 

Chacune des lignes est positionnée au-dessus d’une rétention globale en résine polyester étanche. 

Les postes sont surmontés d’aspiration des vapeurs reliés à une cheminée d’évacuation 
positionnée en bout de bâtiment. 

Ces dispositifs de sécurité du process seront plus détaillés dans les parties D, étude d’impact et E, 
étude de dangers, du présent dossier. 

Pour la ligne 1407, il est attendu une cadence de traitement de 32 tonneaux pour 8h de travail. Pour 
la ligne 1409, il est souhaité une cadence de traitement de 24 tonneaux pour 8h de travail. 

Dans les tableaux de cahier des charges en   , on visualise les différents équipements, et 
dimensions de la totalité des postes pour chacune des lignes. 

Les caisses vides ayant contenus les pièces à traiter sont systématiquement nettoyés dans des 
machines à laver dédiées et séparées des lignes de traitement de surface, avant d’être réutilisées 
pour le conditionnement. 

Le site dispose alors de 2 machines : 

- 1 machine avec cuve 400 L – 17L de produit pour 383 L d’eau 
- 1 machine avec cuve 1000 L – 42L de produit pour 958 L d’eau

raitement de 32 tonneaux pour 8h de travail. Pour 
ement de 24 tonneaux pour 8h de travail. 
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1.1.2 Produits et composition des bains 

Les produits constitutifs des bains de traitement de surface sont approvisionnés et stockés en conteneurs 
1000 L pour les liquides et en sacs pour les solides (poudres, granulés). (FDS en annexe 6)

Ces produits sont déchargés par chariots de manutention au niveau des quais de déchargement à 
disposition sur le site. 

Le stockage est réalisé sur rétention à l’ouest du bâtiment, à côté de la station de détoxication. 

A l’Est du bâtiment, on trouvera des conteneurs sur rétention associés à des pompes pneumatiques et 
réseau de distribution pour ajustement des bains en cours d’utilisation. 

Comme évoqué dans le paragraphe précédent, les ajouts de produits sont réalisés de la façon suivante :

- Composition initiale des bains : 

o Apport d’un contenant de produit neuf au droit de la cuve à remplir. 

o Pompage pneumatique du contenant vers la cuve selon a quantité préconisée dans la fiche 
technique correspondante 

o Ajout d’eau pour finalisation du bain. 

- Ajustements des bains en cours d’utilisation : 

o Analyse du bain 

o Réglage de l’automate pour réajustement automatique 

o Ajout automatique de la quantité programmée par pompage pneumatique depuis les 
contenant stockés et équipés en pompes prévus à cet effet à l’Est du bâtiment 

- Remplissage des bains de rinçage : ajout d’eau 

En fonctionnement normal de l’installation, les bains ne sont pas vidangés totalement. 

Seuls les bains de rinçage sont vidangés de façon partielle en continu, selon les spécificités programmées 
sur l’automate. Ainsi, les ajouts d’eau à ce niveau sont également gérés de la même manière. La partie 
consommation d’eau de l’étude d’impact du présent dossier détaillera ces consommations en regard des 
consommations spécifiques à respecter. 

Les effluents sont alors traités au niveau de la station de détoxication mise en place sur le site (voir détail 
dans les paragraphes suivants et dans l’étude d’impact du présent dossier). 

Les produits neufs stockés et utilisés sur le site pour le traitement de surface ont principalement des 
caractères corrosifs et/ou dangereux pour l’environnement, ou encore non classés dangereux. 

Ces caractéristiques sont ensuite diminuées avec les dilutions apportées lors de la préparation des bains. 

Les tableaux en pages suivantes détaillent les caractéristiques des produits, les quantités stockées et les 
compositions des bains par poste.. 
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Inventaire des produits neufs stockés et utilisés sur le site pour le traitement de surface : 

type de bain FDS unité quantité en stock Phrases de risques 
ou mention de danger 

Nature / Type de 
danger 

PE
LIE - LES 

Env TMD Rubrique ICPE 
avant 01/06/2015 

Rubrique ICPE 
après 01/06/2015 

dégraissage acier ���������	��
����� kg 1000 H314 
R35 

Danger santé 
Poudre 

 - pH 14 UN1823, 8 1630 1630

décapage 1 
���������	��
������

kg 3900 H290 
H314 
R35 

Danger santé 
Liquide 

 - pH 1 UN1760, 8 1611 NC

décapage 2 
���������	��
������

kg 2400 H314 
R34 

Danger santé 
Liquide 

 - pH 1 UN1760, 8 1611 NC

prébain  
���������	��
������

kg 500  - Poudre  - pH 8,8 - 9,8  - NC NC

  
���������	��
������

L 

(kg) 

4600 

(7084) 

R34 
R22 
R51/53 

H290 
H302 
H314 
H317 
H350i 
H360D 
H373 
H400 
H412 

Danger 
Environnement 
Liquide 

 - pH < 2 UN3264, 8 1173 4510

���������	��
������
kg 100 H314 

R34 
Danger santé 
Liquide 

 - pH < 1 UN1805, 8 1611 NC

Phos pour frappe 
���������	��
������

kg 1300 H290 
H302 
H314 
H335 
H400 
H411 

R34 
R22 
R37 
R51/53 

Danger 
Environnement 
Liquide (<10% acide 
phosphorique) 

 - pH < 2 UN3264, 8 1173 4510

���������	��
������
kg 2600 H290 

H302 
H314 
H400 
H411 
R34 
R22 
R50/54 

Danger 
Environnement 
Liquide (> 10% acide 
phosphorique) 

 - pH < 2 UN3264, 8 1611 4510

���������	��
������
kg 50 H301 

H400 
R25 
R50 

Danger 
Environnement 
Nitrite de Sodium 

  pH 8,6 - 9,6 UN3287, 6.1 1131 (1172) 4140 
4510

passivation 
���������	��
������

kg 200  - Ethanol < 10%  - pH 10,5  - NC NC

cire 
���������	��
������

kg 1800 H319  -  -  pH 5,2 - 6,2  - NC NC

���������	��
������
kg 25  - Liquide  - pH 8,6  - NC NC
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type de bain FDS unité quantité en stock Phrases de risques 
ou mention de danger 

Nature / Type de 
danger 

PE
LIE - LES 

Env TMD Rubrique ICPE 
avant 01/06/2015 

Rubrique ICPE 
après 01/06/2015 

déphosphatant 
���������	��
������

kg 50 H290 
H302 
H314 
R35 

Liquide (> 20% 
hydroxyde sodium / 
Potassium) 

 -  pH 12,2 - 
13,2 

UN1814, 8 1630 1630

Phos  
���������	��
������

kg 200 H290 
H315 
H319 
H317 
R36/38 
R43 

Liquide (<10% acide 
phosphorique) 

 - pH 2,3 UN3264, 8 NC NC

Phos 
���������	��
������

kg 200 H272 
H290 
H302 
H314 
H412 

R 8 
R22 
R34 
R52/53 

Danger physique 
Acide nitrique < 2,5% 

 - pH < 2 UN3098, 5.1 1200 4441

���������	��
������
kg 2600 H290 

H302 
H314 
H411 

R22 
R34 
R50/53 

Danger 
Environnement 

Acide phosphorique 
>10% 

 - pH < 2 UN3264, 8 1611 (1172) 4511

prébain 
���������	��
������

kg 75 H319 
H373 
H412 

R48/20 
R36 
R52/53 

Mélange de sels 
inorganiques 

 -  -  - NC NC

���������	��
������
kg 75 H302 

H318 
R22 
R41 

Poudre  - pH 10,3  - NC NC

Phos 
���������	��
������

kg 2400 H314 
H317 
H350i 
H360D 
H373 
H412 

R49 
R61 
R48/20 
R34 
R43 
R52/53 

Acide phosphorique 
<10% 

 - pH < 1 UN3264, 8 NC NC

correcteur < rapport 
���������	��
������

kg 1150 H314 

R34 

Acide phosphorique 
>10% 

 - pH < 1 UN1805, 8 1611 NC

dégraissage  
���������	��
������

kg 200 H290 
H314 
H335 
R36 
R35 
R34/37 

Poudre (< 20% 
hydroxyde sodium / 
Potassium) 

 - pH 13 UN1824, 8 NC NC
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type de bain FDS unité quantité en stock Phrases de risques 
ou mention de danger 

Nature / Type de 
danger 

PE
LIE - LES 

Env TMD Rubrique ICPE 
avant 01/06/2015 

Rubrique ICPE 
après 01/06/2015 

huile soluble 1 
���������	��
������

kg 382 Eye Irrit. 2, H319 
Skin Sens. 1, H317 
Aquatic Chronic 3, 
H412 

R43 
R52/53 

huile minérale 

CLP: Non classé 
comme dangereux 
lorsqu'il est dilué en 
dessous de 20% 

> 150°C pH 8,9  - NC NC

huile entière 
���������	��
������

kg 510 Asp. Tox. 1, H304 
R65 
R66 

 - 62°C 
0,6% - 6,5% 

Pression de 
vapeur 
<0.1 kPa 

 - NC NC

correcteur  > rapport 
���������	��
������

kg 150 H290 
H314 

R35 

LESSIVE DE SOUDE 
30.5% 

 - pH 14 UN1824, 8 1630 1630

Savon 
���������	��
������

kg 200  -  -  - pH 8 - 10 - NC NC

NC : Non Classé 

Env : information environnementales 

PE : Point éclair 

LIE / LES : Limites inférieure et supérieure d’explosivité 

TAI : Température d’auto-inflammation 

TMD : Classement au titre du Transport de Marchandises Dangereuses 
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Tableaux de composition des bains par poste - Ligne de phosphatation 1407 : 

o Phase Préparation 

 POSTE xx POSTE xx POSTE xx POSTE xx POSTE xx POSTE xx 

Fonction  Dégraissage 
lessiviel 

Dégraissage 
lessiviel 

Dégraissage 
lessiviel 

Décapage 
acide 

Décapage 
acide 

Décapage 
acide 

Température 
°C 

voir annexe 6   voir annexe 6   � voir annexe 6   � voir annexe 6   � voir annexe 6   � voir annexe 6   �

mode 
chauffe 

voir annexe 6   voir annexe 6   � voir annexe 6   � voir annexe 6   � voir annexe 6   � voir annexe 6   �

Agitation  voir annexe 6   voir annexe 6   � voir annexe 6   � voir annexe 6   � voir annexe 6   � voir annexe 6   �

Cuve inox 304 inox 304 inox 304 PPH PPH PPH 

Volume bain  

(litre) 

1100 1100 1100 1100 1100 1100 

Pdt actif voir annexe 6   voir annexe 6   � voir annexe 6   � voir annexe 6   � voir annexe 6   � voir annexe 6   �

Danger 
présenté par 
le bain 

H314-1B H314-1B H314-1B H314-1B H314-1B H314-1B 

Rubrique 
ICPE avant 
01/06/2015 

1630 1630 1630 1611 1611 1611 

Rubrique 
ICPE après 
01/06/2015 

1630 1630 1630 Non classé Non classé Non classé 

o Phase Phosphatation 

 POSTE xx POSTE xx POSTE xx POSTE xx 

Fonction  Pré-phosphatation Pré-phosphatation Phosphatation XX Phosphatation XX

Température °C voir annexe 6   � voir annexe 6   � voir annexe 6   � voir annexe 6   �

mode chauffe voir annexe 6   � voir annexe 6   � voir annexe 6   � voir annexe 6   �

Agitation  voir annexe 6   � voir annexe 6   � voir annexe 6   � voir annexe 6   �

Cuve inox 304 inox 304 inox 304 inox 304 

Volume bain ( litre ) 1000 1000 4600 4600 
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Pdt actif voir annexe 6   � voir annexe 6   � voir annexe 6   � voir annexe 6   �

Danger présenté 
par le bain 

/ / H272-2 H272-2 

H317-1 

Rubrique ICPE 
avant 01/06/2015 

Non classé Non classé 1200 1200 

Rubrique ICPE 
après 01/06/2015 

Non classé Non classé 4441 4441 

o Phase finition 

 POSTE xx POSTE xx POSTE xx POSTE xx POSTE xx POSTE xx 

Fonction  Finition huile 
soluble (faible 
concentration) 

Finition huile 
soluble (forte 
concentration) 

Finition huile 
entière 

Finition savon Finition savon 
gardo 

Finition 
passivation 

Température 
°C 

voir annexe 6   � voir annexe 6   � voir annexe 6   � voir annexe 6   � voir annexe 6   � voir annexe 6   �

mode chauffe voir annexe 6   � voir annexe 6   � voir annexe 6   � voir annexe 6   � voir annexe 6   � voir annexe 6   �

Agitation  voir annexe 6   � voir annexe 6   � voir annexe 6   � voir annexe 6   � voir annexe 6   � voir annexe 6   �

Cuve inox 304 inox 304 inox 304 inox 304 inox 304 inox 304 

Volume bain 

(litre) 

1000 1000 1000 1000 800 1000 

Pdt actif voir annexe 6   � voir annexe 6   � voir annexe 6   � voir annexe 6   � voir annexe 6   � voir annexe 6   �

Danger 
présenté par 
le bain 

/ H412-3 H318-1 

H317-1 

H413-4 

/ / / 

Rubrique ICPE 
avant 
01/06/2015 

Non classé Non classé� Non classé� Non classé� Non classé� Non classé�

Rubrique ICPE 
après 
01/06/2015 

Non classé Non classé� Non classé� Non classé� Non classé� Non classé�
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Tableaux de composition des bains par poste - Ligne de phosphatation 1409 : 

o Phase Préparation 

 POSTE xx POSTE xx POSTE xx POSTE xx POSTE xx 

Fonction  Dégraissage 
lessiviel sur alu 

Dégraissage 
lessiviel sur alu 

Dégraissage 
lessiviel 

Décapage acide Décapage acide 

Température 
°C 

voir annexe 6   � voir annexe 6   � voir annexe 6   � voir annexe 6   � voir annexe 6   �

mode 
chauffe 

voir annexe 6   � voir annexe 6   � voir annexe 6   � voir annexe 6   � voir annexe 6   �

Agitation  voir annexe 6   � voir annexe 6   � voir annexe 6   � voir annexe 6   � voir annexe 6   �

Cuve inox 304 inox 304 inox 304 PPH PPH 

Volume bain 
(litre) 

1100 1100 1100 1100 1100 

Pdt actif voir annexe 6   � voir annexe 6   � voir annexe 6   � voir annexe 6   � voir annexe 6   �

Danger 
présenté par 
le bain 

H314-1B H314-1B H314-1B H314-1B H314-1B 

Rubrique 
ICPE avant 
01/06/2015 

1630 1630 1630 1611 1611 

Rubrique 
ICPE après 
01/06/2015 

1630 1630 630 Non classé Non classé 

o Phase Phosphatation 

 POSTE xx POSTE xx POSTE xx POSTE xx POSTE xx 

Fonction  Pré-
phosphatation XX

Pré-phosphatation 
XX

Phosphatation XX Phosphatation XX Phosphatation 
XX 

Température 
°C 

voir annexe 6   � voir annexe 6   � voir annexe 6   � voir annexe 6   � voir annexe 6   �

mode chauffe voir annexe 6   � voir annexe 6   � voir annexe 6   � voir annexe 6   � voir annexe 6   �

Agitation  voir annexe 6   � voir annexe 6   � voir annexe 6   � voir annexe 6   � voir annexe 6   �

Cuve inox 304 inox 304 inox 304 inox 304 inox 304 
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Volume bain 
(litre) 

1000 1000 3000 3600 2200 

Pdt actif voir annexe 6   � voir annexe 6   � voir annexe 6   � voir annexe 6   � voir annexe 6   �

Danger 
présenté par 
le bain 

/ / H317 

H350i 

H373 

H272 

H272-2 H272-2 

Rubrique 
ICPE avant 
01/06/2015 

Non classé Non classé 1200 1200 1200 

Rubrique 
ICPE après 
01/06/2015 

Non classé Non classé 4441 4441 4441 

o Phase finition 

 POSTE xx POSTE xx POSTE xx 

Fonction  Finition passivation Finition huile soluble  Finition huile entière 

Température °C voir annexe 6   � voir annexe 6   � voir annexe 6   �

mode chauffe voir annexe 6   � voir annexe 6   � voir annexe 6   �

Agitation  voir annexe 6   � voir annexe 6   � voir annexe 6   �

Cuve inox 304 inox 304 inox 304 

Volume bain ( litre ) 1000 1000 1000 

Pdts actifs voir annexe 6   � voir annexe 6   � voir annexe 6   �

Danger présenté par le 
bain 

/ H412-3 H318-1 

H317-1 

H413-4 

Rubrique ICPE avant 
01/06/2015 

Non classé Non classé Non classé 

Rubrique ICPE après 
01/06/2015 

Non classé Non classé Non classé 
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Tableaux de composition des bains des machines à laver les tonneaux : 

 MàL 1 MàL 2 

Volume bain (litre) 400 1000

Pdt actif voir annexe 6   � voir annexe 6   �

Danger présenté par le bain / / 

Rubrique ICPE avant 01/06/2015 1611 1611 

Rubrique ICPE après 01/06/2015 Non classé Non classé 

1.1.3 Station de traitement des effluents 

Une station de détoxication physico-chimique est associée à ces lignes de traitement de surface 
afin d’en traiter les effluents issus des bains usés d’attaque acide et de rinçages acido-basiques. 

Le site dispose ainsi en plus de cuves tampon pour les bains usés acides (7.5 m3) et de rinçages 
acido-basiques (20 m3). Elles sont situées à l’ouest à l’extérieur des bâtiments, au niveau de l’aire 
de dépotage. 

Ces cuves sont pompées en continue pour transiter dans des cuves de neutralisation au lait de 
chaud (4 m3), oxydation (4 m3) et floculation (2 m3). 

Une cuve de chaux liquide neuve est ainsi disponible dans le bâtiment à côté de la station, au droit 
de l’aire de dépotage, 10 m3. 

Le floculant est disponible en petite cuve de 1 m3. 

Les effluents ainsi traités sont ensuite décantés. Les boues obtenues transitent vers une cuve 
tampon de 6.5 m3 pour ensuite être pressées et mises en big bag. 

���������������������������������
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Le détail sur le fonctionnement de la station et ses résultats sont données dans l’étude d’impact du 
présent dossier. 

Le tableau suivant détaille les caractéristiques des produits utilisés : 

Les cuves relèvent des rubriques suivantes de la nomenclature des ICPE à compter du 
01/06/2015 : 

Cuves Volume (m
3
) Danger  Rubrique ICPE 

Bains usés H 7.5 H314-1B Non classé 

Rinçage H / OH 20 /  Non classé 

Lait de Chaud 10 / Non classé 

Neutralisation 4 /  Non classé 

Oxydation 4 / Non classé 

Floculation 2 /  Non classé 

Floculant 1 / Non classé 

Boues 6.5 H272  4440 

1.1.4 Déchets ICPE 

Les déchets produits au niveau de la ligne de traitement de surface et classables au titre de la 
nomenclature des ICPE applicable au 01/06/2015 sont les suivants : 

4"#�����#� ���� �"%��"%%����� #�!�
+#��!!�����

�!"�'
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- Les bains usés de dégraissage (y compris des machines à laver) non traités sur site (cuve 
12 m3) : 

Telles que le montrent les fiches de données de sécurité des produits et les tableaux 
récapitulatifs des pages précédentes, les produits utilisés pour les bains de dégraissage 
sont soit classés corrosifs – rubrique 1630 de la nomenclature des ICPE, soit non classés au 
titre de la nomenclature des ICPE. 

Selon les dilutions appliquées lors des préparations des bains, les bains eux-mêmes sont 
classés 1630. 

Enfin, selon des analyses menées sur ces bains, on note une présence de métaux. 

Ainsi, on peut statuer sur un classement sous la rubrique 1630 de la nomenclature des 
ICPE pour ces bains de dégraissage. 

- Les Big Bag de boues de station pressés (2 x 1600 kg) sont classés sous la rubrique 4440. 

- Les bains de finition huiles et cires ne sont pas classés au titre des ICPE.. 
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1.2 GRENAILLAGE

1.2.1 Process et équipements 

Des opérations de grenaillage peuvent venir compléter les traitements de surface réalisés sur le 
site. Ainsi, 2 grenailleuses seront disponibles sur le site, positionnées entre les 2 lignes de 
traitement de surface. Chacune des machines est constituées de 2 turbines de 11 kW, soit au total 
44 kW pour les grenailleuses. 

1.2.2 Produits 

Le grenaillage est réalisé avec du corindon. La fiche de données de sécurité disponible en annexe 
indique que le produit est non étiqueté et non classé au titre des ICPE.  

1.2.1 Déchets ICPE 

Les déchets produits au niveau du grenaillage ne sont pas classables au titre de la nomenclature 
des ICPE applicable avant et après le 01/06/2015. (corindons usagés contenants des particules 
métalliques) 

1.3 VERNISSAGE SIDASA (complément sept 2016) 

1.3.1 Process et équipements 

Le site dispose d’une machine de vernissage, appelée SIDASA, destinée à déposer une couche de 
vernis par procédé au trempé. 

La machine se constitue de 6 cuves mobiles, remplies chacune d’un type de vernis dilué au solvant 
si besoin. Chaque cuve a un volume de 100 L. 

Selon le vernis à utiliser en fonction du besoin client, la cuve concernée est positionnée sur la 
machine pour trempage des bacs de pièces. 

Les autres cuves sont alors positionnées en zone d’attente, fermées, sur rétention. 

Le solvant de dilution est également utilisé pour le nettoyage du matériel avec chiffons. 

L’équipement est surmonté d’extraction pour rejets atmosphériques raccordé à des cheminées en 
toiture. 

Le principe de fonctionnement est le suivant : 
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1.3.2 Produits 

Pour les 6 cuves de la machine SIDASA, 6 sortes de vernis sont utilisés et 1 solvant pour le 
nettoyage. 

Le tableau en page suivante détaille les caractéristiques des produits utilisés et les quantités 
stockées et mises en œuvre dans les cuves. 

1.3.3 Déchets ICPE 

Les déchets produits au niveau de la machine de vernissage SIDASA ne sont pas classables au 
titre de la nomenclature des ICPE applicable avant et après le 01/06/2015. 

Il n’est en effet produit que des chiffons souillés de vernis et solvant, et des pots de vernis vides. 
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1.4 DEPOT SOUS VIDE PVD 

1.4.1 Process et équipements 

Le site réalise également le dépôt sous vide – PVD. Ces dépôts physiques en phase vapeur (PVD) 
sont des technologies de dépôts sous vide, impliquant un dépôt de matériau sur la surface des 
pièces à traiter. 

Ils permettent d'obtenir des revêtements ayant : 
- Des épaisseurs pouvant varier de quelques nanomètres à quelques dizaines de microns 
- Des duretés allant de 1000 à 4000Hv 

Ils confèrent ainsi aux pièces traitées et suivant le revêtement choisi, des propriétés : 
- Tribologiques : très faible coefficient de frottement 
- Mécaniques : très grande dureté 
- De blindage électromagnétique 
- Optiques 
- De conductivité électrique 
- Antibactériennes 
- Décoratives 
- … 

Ce procédé est mis en œuvre dans une enceinte à vide où l’on crée un plasma. Il consiste alors à 
réaliser un dépôt métallique en couche mince, de l’ordre du micron, par projection d’une cible, sous 
vide. A cet effet, 8 machines PVD seront installées. 

Le procédé nécessite un nettoyage des pièces avant dépôt. Ainsi, 2 machines de dégraissage 
seront disponibles pour ce procédé. Elles se constituent chacune de 4 cuves de traitement de 40 L 
chacune, accueillant 5L de produit maximum dans l’eau, dont 3 cuves de dégraissage et 1 cuve 
pour protection anti-corrosion. La capacité totale des cuves de traitement est alors de 160 L x 2, soit 
320 L. 

Chaque machine à laver dispose d’une rétention associée et d’une extraction des rejets 
atmosphériques. 

1.4.1 Produits 

Les cibles PVD sont des bâtonnets métalliques qui permettront le dépôt sous vide par projection. 

Les cuves de la machine de dégraissage contiennent chacune 1 produit différent associé à de l’eau 
(environ 5L de produit dans 35 L d’eau). 

3 de ces produits sont des nettoyants, et 1 est un produit anti-corrosion. Le tableau en page 
suivante détaille les caractéristiques des produits utilisés et les quantités stockées et mises en 
œuvre dans les cuves. 
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1.4.2 Déchets ICPE 

Les déchets classables au titre de la nomenclature des ICPE applicable au 01/06/2015 sont 
produits au niveau de la machine de dégraissage et constitués par les vidanges périodiques des 
cuves. 

Ceux-ci sont collectés dans la cuve de 12 m3 des bains usés de dégraissage associée aux lignes 
de traitement de surface. Ils sont donc comptabilisés à ce niveau. 

1.5 POLISSAGE

Une petite machine de polissage est disponible sur le site, pour travail mécanique sur les pièces 
métalliques à traiter. 

Sa puissance électrique est de 6 kW. 

1.6 LABORATOIRE 

L’entreprise est également dotée d’un laboratoire d’analyse afin d’assurer la qualité de ses bains, et 
des effluents rejetés de la station de détoxication. Ces contrôles permettent en effet d’ajuster les 
ajouts de réactifs, produits ou eau par exemple. 

Celui-ci accueille : 

- Une hotte de laboratoire 

- Une paillasse 

- Des matériels de laboratoires : balances, verrerie, étuve, viscosimètre, densimètre, pH-
mètre, etc. 

- Des produits et réactifs en petites quantité (échelle de laboratoire – contenants de 100 ml à 
20L) : des acides forts, des bases fortes, des solvants inflammables, des liquides et des 
poudres non classés  

Ces produits seront stockés dans des armoires en séparant selon les compatibilités de stockage. 
Les armoires de produits dangereux seront munies de rétention. 
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1.7 MAINTENANCE

Un local maintenance est en place afin d’assurer l’entretien et les petites réparations des 
équipements en place. 

Les outillages et produits sont ceux habituellement présent pour ce genre d’activité : 

• Perceuse sans fil Makita  réf BDF 448 de 44 W 

• Perceuse à percussion  Makita HR2610T de 800W 

• Meuleuse d’angle GA504O de 1100 W 

• Poste à souder PRO ARC185 de 6.6 Kw 

Pour les produits : 

• dégrippant AIR Industry ; marque dégrippant 2500 (5 fonctions) : 3 x 400 ml en bombe 
aérosol 

• dégrippant RIDGID marque : High performance Thread Cutting Oil : 1  x 400ml  en bombe 
aerosol 

• graisse  PRO MASTER marque Graisse Multifonction de qualité réf : 105100 : 4 * 400 g en 
tube  

• fournisseur AIR INDUSTRY ref : 905 Noir ral 9005*1   peinture noir : 1 x 400 ml  en bombe 
aérosol 

• Décapant  pvc-u/c décapant  (HENKEL) en bocal format liquide 1 L  

• Colle pvc gel  ( OPSIAL)  code : 53898 750 : bocal 1L

La plupart des interventions de maintenance sont liées à l’entretien des différents capteurs et rajout 
de produit et d’eau. 

1.8 ENERGIES – UTILITES

1.8.1 Electricité 

Le compteur se situe en bordure de terrain à l’angle Nord du bâtiment. 

2 transformateurs de 630 kVa sont installés dans un local du bâtiment. 

La consommation de la société TSREW ces derniers mois a été la suivante : 

����������������������������������������	����	��������	���������������
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1.8.2 Gaz naturel de ville, chaudières et réseau d’eau chaude 

1.8.2.1 L’alimentation en gaz 

L’approvisionnement en gaz s’effectue par le réseau de distribution de gaz de la commune. 

Le réseau d’alimentation en gaz dans l’entreprise est relativement simple : le compteur de gaz est 
situé à l’angle Nord-Ouest du bâtiment et une canalisation alimente deux chaudières situées dans 
la chaufferie. 

1.8.2.2 Les chaudières 

Celles-ci chauffent l’eau destinée au chauffage des locaux et à l’eau chaude sanitaire (voir figure ci-
dessous). 

Des aérothermes propulsent de l’air chauffé grâce à un échange thermique avec l’eau chaude au 
niveau des ateliers. 

Caractéristiques des installations de combustion : 

Numéro Marque Puissance (kW) 

1 GUILLOT 300 

2 GUILLOT 300 

 Puissance thermique maximale 600 

La consommation de la société TSREW ces derniers mois a été la suivante : 

����������������������������������������	����	��������	��������

�

1.8.3 L’alimentation en eau 

L’eau consommée au sein de l’usine a pour unique source le réseau public de la communauté 
d’agglomération du Pays de Montbéliard. 

Le réseau communal est sécurisé par la présence de disconnecteur en amont du process. 

Pour le détail des consommations d’eau, voir l’étude d’impact. 
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1.8.4 Compresseurs d’air 

Dans le local des compresseurs, 2 compresseurs servent à la distribution d’air comprimé au niveau 
des zones de fabrication pour : 

• le fonctionnement et le nettoyage des chaines 

• Le fonctionnement des pompes pneumatiques dans la zone de traitement de surface 

Ces compresseurs fonctionnent en série : lorsque le compresseur principal n’est pas suffisant le 
second se met en marche en supplément. 

2 COMPRESSEURS SUR LE SITE (RALLYE 070 – 37 kW et RALLYE 110 – 75 kW) 

1 Assécheur d’air. 

1.8.5 Moyens de manutention 

Les transferts de pièces entre les différents bains de traitement de surface seront réalisés à l’aide 
de palans et ponts roulants (robot Monte/baisse). 

Les manutentions inter-atelier et les chargements / déchargements seront également réalisées à 
l’aide de 2 transpalettes électriques , d’1 gerbeur et d’1 chariot fonctionnant au propane. 

1.8.6 Climatisation et Groupes froids 

2 groupes froids sont disponibles sur le site : le premier est destiné à la climatisation de la « salle 
grise » d’une puissance de 16 kW ; le deuxième groupe d’eau glacée de 165 kW est destiné au 
réseau de refroidissement des machines de dépôt sous vide. Le fluide utilisé pour les  2 groupes 
est : R410A 

1.8.7 Système d’aspiration 

Un système d’aspiration/filtration d’air est installé au-dessus des lignes de traitement de surface, 
des machines à laver, et de la machine de vernissage SIDASA, reliés entre eux. 

Ainsi, 1 cheminée est positionnée en sortie dépassant la toiture du bâtiment. 

Le détail des rejets atmosphériques et donnés dans la partie correspondante de l’étude d’impact 
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1.9 ORGANISATION DES ACTIVITES ET DISPOSITIONS CONSTRUCTIVES

Le site offre une surface totale de 20 279m2 répartie comme suit :  

Surfaces utiles en m
2

Voiries 5 675

Quais 165

Parkings 1 237

Cheminements piétons 203

Espaces verts 8 340

Bâtiments en RDC 

(1
er

 étage +440 m
2
) 

4 542

TOTAL 20 279

Il a été construit en 1991 et a subit une extension de bâtiment en 1995. 

Aujourd’hui le site présente un bâtiment d’un seul bloc, constitué de plusieurs zones distinctes, 
séparées par des murs, parois et portes. 

Les bureaux et les locaux sociaux, en façade nord du bâtiment, sont sur 2 niveaux. 

Le reste du bâtiment est sur un seul niveau, y compris les locaux techniques, accessibles par 
l’extérieur en façade Est. 

Cette même façade accueillait un auvent qui a été fermé pour agrandissement du bâtiment 
principal. 

En façade Ouest, on retrouve 2 quais de chargement, déchargement. 

Le site est accessible sur voirie sur l’ensemble de son périmètre. Il dispose de 2 parkings : 

Un en façade nord pour les visiteurs, clients et personnel de bureau 

Un en partie Est du site pour l’ensemble du personnel. Celui-ci accueille en son milieu, la cuve de 
réserve d’eau du sprinkler. 
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1.9.1 Organisation des activités 

Vue de la position des installations sur le site 
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1.9.2 Dispositions constructives en place 

Les dispositions constructives en place sont les suivantes : 

- Mur Nord, séparatif avec les bureaux et les locaux sociaux : agglo 20 – à priori REI20 – 
percés de fenêtres non REI 120 et de portes non EI60 

- Façade externe Nord le long de la voie de circulation : Bardage métallique double peau 

- Mur Est, séparatif avec les locaux techniques : agglo 20 sur la hauteur des locaux 
techniques (environ 4.40m puis bardage métallique) – à priori REI120, percés de portes non 
EI60 au niveau des locaux maintenance– percés d’une porte métallique et d’une paroi 
d’aération métallique au niveau du local TGBT. 

- Façade extérieure Sud : Bardage métallique double peau 

- Mur Ouest, séparatif au niveau de la station : bardage métallique double peau 

- Façade extérieure Ouest : bardage métallique double peau percé des portes de quais 

- Parois séparatives de la zone TTS avec la zone PVD, machine à laver, salle grise, etc. : 
panneaux sandwich non REI120 

- Toiture Bac acier recouvert d’un bitume 

- Ecran de cantonnement métallique aux 2/3 environ de l’atelier, avant le local stockage : 
bardage métallique simple peau de 2.74m de haut à la toiture 

- Sol béton + recouvert d’une résine époxy sur une grande partie (hors stockages) 

- Charpente et ossature bois et métallique 

- Trappes de désenfumage à action manuelle et automatique 

L’ensemble du pourtour de l’atelier, est bordé d’une remontée en béton de 40 cm au pied des murs 
aux endroits où les façades sont en bardages métalliques.

1.9.3 Locaux techniques 

Les locaux techniques sont accolés à la face Est du Bâtiment. Ils accueillent : 

• Un local électrique HT / BT – 41.42 m2

• Une chaufferie – 42.62 m2

• Un local sprinkler – 48.76 m2

• Un local compresseur – 27.54 m2

Les dispositions constructives pour ces locaux sont les suivantes : 

- murs agglo 20 sur leur hauteur pour les parois séparatives avec les autres locaux et l’atelier, 
à priori REI120, percés de portes EI60 - bardage métallique au-dessus 

- parois simple de séparation entre les 2 locaux 

- Façade Est extérieure : bardage métallique double peau 

- Toitures : bac acier avec isolant thermique 

Le site dispose également d’un local de stockage dédié aux produits inflammables situé en 
continuité des locaux techniques, au droit de l’extension pour la ligne de traitement de surface 
PH1407. Celui-ci possède des murs et façades REI120. 
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2. CLASSEMENT ICPE DES INSTALLATIONS ET ACTIVITES 

2.1 PRESENTATION DE LA METHODE DE CLASSEMENT

Le bilan nomenclature présenté ci-après consiste en un inventaire exhaustif de toutes les activités 
qui sont mises en œuvre et installations exploitées dans les locaux du site TSREW de Valentigney 
(25). 

Ces activités sont répertoriées dans un tableau, en précisant leur nature et leur capacité, en 
référence aux rubriques, critères et seuils de classement de la nomenclature des ICPE en vigueur 
avant et après le 01/06/2015 (prise en considération de la Directive Seveso III) et connue à la date 
de rédaction du présent chapitre – Janvier 2015 

Légende : 

AS : Activité soumise à Autorisation avec Servitudes d’utilité publique 

A : Activité soumise à Autorisation 

E : Enregistrement 

D : Activité soumise à Déclaration 

D, C : Activité soumise à Déclaration et à Contrôle périodique 

NC : Activité Non Classée, c’est-à-dire présente sur le site mais dans un seuil inférieur au 
seuil de déclaration 

RA : Rayon d’affichage 

Par la suite, la règle de cumul sera appliquée, conformément à la Directive Seveso III. 

Enfin, une conclusion sur le classement ICPE du site sera formulée. 
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2.2 BILAN NOMENCLATURE

�

Rubriques ICPE selon la nomenclature applicable avant le 01/06/2015 Rubriques ICPE selon la nomenclature applicable après le 01/06/2015 

N° de 
rubrique

Désignation et seuils de classement 
Nature et volume des activités 

concernées sur le site 

Classement 
ICPE du 

site 
RA

N° de 
rubrique 

Désignation et seuils de classement 
Nature et volume des activités 

concernées sur le site 

Classement 
ICPE du 

site 
RA

Activités Activités 

3260 Traitement de surface de métaux ou de matières 
plastiques par un procédé électrolytique ou 
chimique pour lequel le volume des cuves 
affectées au traitement est supérieur à 30 mètres 
cubes 

2 lignes de traitement de surface : 
- ligne ph1407 : volume total des cuves 
affectées au traitement = 22,32 m

3

- ligne ph1409 : volume total des cuves 
affectées au traitement = 19,9 m

3

2 Machines à Laver les tonneaux avec 
produit de phosphatation : 
- 1 cuve de 400L + 1 cuve de 1000L 
Soit un total sur site de 43.9 m

3

A 3 3260 Traitement de surface de métaux ou de matières 
plastiques par un procédé électrolytique ou 
chimique pour lequel le volume des cuves 
affectées au traitement est supérieur à 30 mètres 
cubes 

2 lignes de traitement de surface : 
- ligne ph1407 : volume total des cuves 
affectées au traitement = 22,32 m

3

- ligne ph1409 : volume total des cuves 
affectées au traitement = 19,9 m

3

2 Machines à Laver les tonneaux avec 
produit de phosphatation : 
- 1 cuve de 400L + 1 cuve de 1000L 
Soit un total sur site de 43.9 m

3

A 3 

2565.2 

Revêtement métallique ou traitement (nettoyage, 
décapage, conversion dont phosphatation, 
polissage, attaque chimique, vibro-abrasion, etc.) 
de surfaces quelconques par voie électrolytique 
ou chimique, à l'exclusion du nettoyage, 
dégraissage, décapage de surfaces visés par la 
rubrique 2564 et du nettoyage-dégraissage visé 
par la rubrique 2563 
2. Procédés utilisant des liquides (sans mise en 
œuvre de cadmium ni de cyanures, et à 
l'exclusion de la vibro-abrasion), le volume des 
cuves de traitement étant : 
a) Supérieur à 1 500 l  

2 lignes de traitement de surface : 
- ligne ph1407 : volume total des cuves 
affectées au traitement = 22,32 m

3

- ligne ph1409 : volume total des cuves 
affectées au traitement = 19,9 m

3

2 Machines à Laver les tonneaux avec 
produit de phosphatation : 
- 1 cuve de 400L + 1 cuve de 1000L 
Soit un total sur site de 43.9 m

3

A 1 2565.2 

Revêtement métallique ou traitement (nettoyage, 
décapage, conversion dont phosphatation, 
polissage, attaque chimique, vibro-abrasion, etc.) 
de surfaces quelconques par voie électrolytique 
ou chimique, à l'exclusion du nettoyage, 
dégraissage, décapage de surfaces visés par la 
rubrique 2564 et du nettoyage-dégraissage visé 
par la rubrique 2563 
2. Procédés utilisant des liquides (sans mise en 
œuvre de cadmium ni de cyanures, et à 
l'exclusion de la vibro-abrasion), le volume des 
cuves de traitement étant : 
a) Supérieur à 1 500 l  

2 lignes de traitement de surface : 
- ligne ph1407 : volume total des cuves 
affectées au traitement = 22,32 m

3

- ligne ph1409 : volume total des cuves 
affectées au traitement = 19,9 m

3

2 Machines à Laver les tonneaux avec 
produit de phosphatation : 
- 1 cuve de 400L + 1 cuve de 1000L 
Soit un total sur site de 43.9 m

3

A 1 

2563 

Nettoyage-dégraissage de surface quelconque, 
par des procédés utilisant des liquides à base 
aqueuse ou hydrosolubles à l'exclusion des 
activités de nettoyage-dégraissage associées à du 
traitement de surface 
La quantité de produit mise en œuvre dans le 
procédé étant : 
2. Supérieure à 500 l, mais inférieure ou égale à 7 
500 l  

1 Machine à Laver de dégraissage 
comportant 4 cuves de 40 L pour un total 
de 160 L, avec 5L de produit par cuve 
dans de l'eau soit 20L de produit pur 
en tout

NC / 2563 

Nettoyage-dégraissage de surface quelconque, 
par des procédés utilisant des liquides à base 
aqueuse ou hydrosolubles à l'exclusion des 
activités de nettoyage-dégraissage associées à du 
traitement de surface 
La quantité de produit mise en œuvre dans le 
procédé étant : 
2. Supérieure à 500 l, mais inférieure ou égale à 7 
500 l  

1 Machine à Laver de dégraissage 
comportant 4 cuves de 40 L pour un total 
de 160 L, avec 5L de produit par cuve 
dans de l'eau soit 20L de produit pur 
en tout

NC / 

2940 

Vernis, peinture, apprêt, colle, enduit etc. 
(application, cuisson, séchage de) sur support 
quelconque (métal, bois, plastique, cuir, papier, 
textile...), (à l'exclusion de ...) : 
1. Lorsque les produits mis en œuvre sont à base 
de liquides et lorsque l'application est faite par 
procédé au trempé. Si la quantité maximale de 
produits susceptible d'être présente dans 
l'installation est : 
b) Supérieure à 100 l, mais inférieure ou égale à 1 
000 l  

Procédé au trempé avec 6 cuves 
mobiles de 100L chacune - soit un 
maximum de 600L présent dans 
l'installation

D, C / 2940 

Vernis, peinture, apprêt, colle, enduit etc. 
(application, cuisson, séchage de) sur support 
quelconque (métal, bois, plastique, cuir, papier, 
textile...), (à l'exclusion de ...) : 
1. Lorsque les produits mis en œuvre sont à base 
de liquides et lorsque l'application est faite par 
procédé au trempé. Si la quantité maximale de 
produits susceptible d'être présente dans 
l'installation est : 
b) Supérieure à 100 l, mais inférieure ou égale à 1 
000 l  

Procédé au trempé avec 6 cuves 
mobiles de 100L chacune - soit un 
maximum de 600L présent dans 
l'installation

D, C / 

2575 

Abrasives (emploi de matières) telles que sables, 
corindon, grenailles métalliques, etc., sur un 
matériau quelconque pour gravure, dépolissage, 
décapage, grainage, à l'exclusion des activités 
visées par la rubrique 2565 
La puissance installée des machines fixes 
concourant au fonctionnement de l'installation 
étant supérieure à 20 kW  

2 grenailleuses de 2 turbines de 11 kW 
soit au total 44 kW

D / 2575 

Abrasives (emploi de matières) telles que sables, 
corindon, grenailles métalliques, etc., sur un 
matériau quelconque pour gravure, dépolissage, 
décapage, grainage, à l'exclusion des activités 
visées par la rubrique 2565 
La puissance installée des machines fixes 
concourant au fonctionnement de l'installation 
étant supérieure à 20 kW  

2 grenailleuses de 2 turbines de 11 kW 
soit au total 44 kW

D / 

2 lignes de traitement de surface : 
- ligne ph1407 : volume total des cuves - ligne ph1407 : volume total des cuves 

3
- ligne ph1407 : volume total des cuves - ligne ph1407 : volume total des cuves 
affectées au traitement = 22,32 m

3

- ligne ph1409 : volume total des cuves - ligne ph1409 : volume total des cuves 
3

- ligne ph1409 : volume total des cuves - ligne ph1409 : volume total des cuves 
affectées au traitement = 19,9 m

3

2 Machines à Laver les tonneaux avec 
produit de phosphatation : 
- 1 cuve de 400L + 1 cuve de 1000L 

3

2 lignes de traitement de surface : 
- ligne ph1407 : volume total des cuves - ligne ph1407 : volume total des cuves 

3
- ligne ph1407 : volume total des cuves - ligne ph1407 : volume total des cuves 
affectées au traitement = 22,32 m

3

- ligne ph1409 : volume total des cuves - ligne ph1409 : volume total des cuves 
3

- ligne ph1409 : volume total des cuves - ligne ph1409 : volume total des cuves 
affectées au traitement = 19,9 m

3

2 Machines à Laver les tonneaux avec 
produit de phosphatation : 
- 1 cuve de 400L + 1 cuve de 1000L 

3

2 lignes de traitement de surface : 
- ligne ph1407 : volume total des cuves - ligne ph1407 : volume total des cuves 

3
- ligne ph1407 : volume total des cuves - ligne ph1407 : volume total des cuves 
affectées au traitement = 22,32 m

3

- ligne ph1409 : volume total des cuves - ligne ph1409 : volume total des cuves 
3

- ligne ph1409 : volume total des cuves - ligne ph1409 : volume total des cuves 
affectées au traitement = 19,9 m

3

2 Machines à Laver les tonneaux avec 
produit de phosphatation : 
- 1 cuve de 400L + 1 cuve de 1000L 

3

2 lignes de traitement de surface : 
- ligne ph1407 : volume total des cuves - ligne ph1407 : volume total des cuves 

3
- ligne ph1407 : volume total des cuves - ligne ph1407 : volume total des cuves 
affectées au traitement = 22,32 m

3

- ligne ph1409 : volume total des cuves - ligne ph1409 : volume total des cuves 
3

- ligne ph1409 : volume total des cuves - ligne ph1409 : volume total des cuves 
affectées au traitement = 19,9 m

3

2 Machines à Laver les tonneaux avec 
produit de phosphatation : 
- 1 cuve de 400L + 1 cuve de 1000L 

3

1 Machine à Laver de dégraissage 
comportant 4 cuves de 40 L pour un total 
de 160 L, avec 5L de produit par cuve de 160 L, avec 5L de produit par cuve 
dans de l'eau 
de 160 L, avec 5L de produit par cuve 
dans de l'eau soit 20L de produit pur 

1 Machine à Laver de dégraissage 
comportant 4 cuves de 40 L pour un total 
de 160 L, avec 5L de produit par cuve de 160 L, avec 5L de produit par cuve 
dans de l'eau 
de 160 L, avec 5L de produit par cuve 
dans de l'eau soit 20L de produit pur 

Procédé au trempé avec 6 cuves 
mobiles de 100L chacune - 

Procédé au trempé avec 6 cuves 
mobiles de 100L chacune - 
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Rubriques ICPE selon la nomenclature applicable avant le 01/06/2015 Rubriques ICPE selon la nomenclature applicable après le 01/06/2015 

N° de 
rubrique

Désignation et seuils de classement 
Nature et volume des activités 

concernées sur le site 

Classement 
ICPE du 

site 
RA

N° de 
rubrique 

Désignation et seuils de classement 
Nature et volume des activités 

concernées sur le site 

Classement 
ICPE du 

site 
RA

2567 

Galvanisation, étamage de métaux ou revêtement 
métallique d’un matériau quelconque par un 
procédé autre que chimique ou électrolytique. 
2. Procédés par projection de composés 
métalliques, la quantité de composés métalliques
consommée étant : 
b. Supérieure à 20 kg/jour mais inférieure ou 
égale à 200 kg/jour. 

Projection de cible métallique sous vide 
sur 7 machines en couche de l'ordre du 
miron - soit une consommation de 
composés métalliques << 20 kg/j

NC / 2567 

Galvanisation, étamage de métaux ou revêtement 
métallique d’un matériau quelconque par un 
procédé autre que chimique ou électrolytique. 
2. Procédés par projection de composés 
métalliques, la quantité de composés métalliques
consommée étant : 
b. Supérieure à 20 kg/jour mais inférieure ou 
égale à 200 kg/jour. 

Projection de cible métallique sous vide 
sur 7 machines en couche de l'ordre du 
micron - soit une consommation de 
composés métalliques << 20 kg/j

NC / 

2560.B 

Travail mécanique des métaux et alliages 
B. Autres installations que celles visées au A, la 
puissance installée de l'ensemble des machines 
fixes concourant au fonctionnement de 
l'installation étant : 
2. Supérieure à 150 kW, mais inférieure ou égale 
à 1 000 kW 

Outillage de maintenance + polissage 6 
kW < 150 kW

NC / 2560 

Travail mécanique des métaux et alliages 
B. Autres installations que celles visées au A, la 
puissance installée de l'ensemble des machines 
fixes concourant au fonctionnement de 
l'installation étant : 
2. Supérieure à 150 kW, mais inférieure ou égale 
à 1 000 kW 

Outillage de maintenance + polissage 6 
kW < 150 kW

NC / 

2910 

Combustion, à l'exclusion des installations visées 
par les rubriques 2770 et 2771 
A - Lorsque l'installation consomme 
exclusivement, seuls ou en mélange, du gaz 
naturel, des gaz de pétrole liquéfiés, du fioul 
domestique, (...),à l'exclusion des installations 
visées par d'autres rubriques de la nomenclature 
pour lesquelles la combustion participe à la fusion, 
la cuisson ou au traitement, en mélange avec les 
gaz de combustion, des matières entrantes, si la 
puissance thermique maximale de l'installation est 
: 
2. Supérieure à 2 MW, mais inférieure à 20 MW 

2 chaudières au gaz de 300 kW chacune

Soit une puissance thermique 
maximale 
= 600 kW

NC / 2910 

Combustion, à l'exclusion des installations visées 
par les rubriques 2770 et 2771 
A - Lorsque l'installation consomme 
exclusivement, seuls ou en mélange, du gaz 
naturel, des gaz de pétrole liquéfiés, du fioul 
domestique, (...),à l'exclusion des installations 
visées par d'autres rubriques de la nomenclature 
pour lesquelles la combustion participe à la fusion, 
la cuisson ou au traitement, en mélange avec les 
gaz de combustion, des matières entrantes, si la 
puissance thermique maximale de l'installation est 
: 
2. Supérieure à 2 MW, mais inférieure à 20 MW 

2 chaudières au gaz de 300 kW chacune

Soit une puissance thermique 
maximale 
= 600 kW

NC / 

2925 

Accumulateurs (ateliers de charge d') 
La puissance maximale de courant continu 
utilisable pour cette opération étant supérieure à 
50 kW  

1 chargeur de tirepalette positionné dans 
le local station de détoxication / stockage 
<< 50 kW

NC / 2925 

Accumulateurs (ateliers de charge d') 
La puissance maximale de courant continu 
utilisable pour cette opération étant supérieure à 
50 kW  

1 chargeur de tirepalette positionné dans 
le local station de détoxication / stockage 
<< 50 kW

NC / 

Produits Produits 

1630 

Soude ou potasse caustique (emploi ou stockage 
de lessives de), Le liquide renfermant plus de 20 
% en poids d'hydroxyde de sodium ou de 
potassium. 
La quantité totale susceptible d'être présente dans 
l'installation étant : 
2. Supérieure à 100 t, mais inférieure ou égale à 
250 t  

Total des produits stockés sur le site 
classés sous cette rubrique = 1,2 t

(voir tableau de classification dans les 
paragraphes précédent et en annexe) 

NC / 1630 

Soude ou potasse caustique (emploi ou stockage 
de lessives de), Le liquide renfermant plus de 20 
% en poids d'hydroxyde de sodium ou de 
potassium. 
La quantité totale susceptible d'être présente dans 
l'installation étant : 
2. Supérieure à 100 t, mais inférieure ou égale à 
250 t  

Total des produits stockés sur le site 
classés sous cette rubrique = 1,2 t 
Total des bains classés sous cette 
rubrique = 6,6 t 
Total des déchets stockés en attente 
d'élimination ou de traitement classés 
sous cette rubrique = 12 t 
(voir tableau de classification dans les 
paragraphes précédent et en annexe) 
Soit total sur site : 19,8 t

NC / 

1611 

Acide chlorhydrique à plus de 20% en poids 
d'acide, formique à plus de 50%, nitrique à plus de 
20% mais 
à moins de 70% , phosphorique à plus de 10%, 
sulfurique à plus de 25%, anhydride phosphorique
(emploi ou stockage de) 
La quantité totale susceptible d'être présente dans 
l'installation étant : 
2. supérieure ou égale à 50 t, mais inférieure à 
250 t 

Total des produits stockés sur le site 
classés sous cette rubrique = 12,75 t

(voir tableau de classification dans les 
paragraphes précédent et en annexe) 

NC / 4510 Dangereux pour l'environnement aquatique de 
catégorie aiguë 1 ou chronique 1. 
La quantité totale susceptible d'être présente dans 
l'installation étant : 
2. Supérieure ou égale à 20 t mais inférieure à 
100 t 

Total des produits stockés sur le site 
classés sous cette rubrique = 9,75 t 
Total des bains classés sous cette 
rubrique = 0 t 
Total des déchets stockés en attente 
d'élimination ou de traitement classés 
sous cette rubrique = 0 t 
(voir tableau de classification dans les 
paragraphes précédent et en annexe) 
Soit total sur site : 9,75 t

NC / 

Projection de cible métallique sous vide 
sur 7 machines en couche de l'ordre du 
miron - 

Projection de cible métallique sous vide 
sur 7 machines en couche de l'ordre du 
micron - 
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Rubriques ICPE selon la nomenclature applicable avant le 01/06/2015 Rubriques ICPE selon la nomenclature applicable après le 01/06/2015 

N° de 
rubrique

Désignation et seuils de classement 
Nature et volume des activités 

concernées sur le site 

Classement 
ICPE du 

site 
RA

N° de 
rubrique 

Désignation et seuils de classement 
Nature et volume des activités 

concernées sur le site 

Classement 
ICPE du 

site 
RA

1173 

Dangereux pour l'environnement -B-, toxiques 
pour les organismes aquatiques (stockage et 
emploi de 
substances ou préparations) telles que définies à 
la rubrique 1000 à l'exclusion de celles visées 
nominativement ou par famille par d'autres 
rubriques. 
La quantité totale susceptible d'être présente dans 
l'installation étant : 
3. Supérieure ou égale à 100 t mais inférieure à 
200 t 

Total des produits stockés sur le site 
classés sous cette rubrique = 8,5 t

(voir tableau de classification dans les 
paragraphes précédent et en annexe) 

NC / 4511 Dangereux pour l'environnement aquatique de 
catégorie chronique 2. 
La quantité totale susceptible d'être présente dans 
l'installation étant : 
2. Supérieure ou égale à 100 t mais inférieure à 
200 t 

Total des produits stockés sur le site 
classés sous cette rubrique = 2,6 t 
Total des bains classés sous cette 
rubrique = 0 t 
Total des déchets stockés en attente 
d'élimination ou de traitement classés 
sous cette rubrique = 0 t 
(voir tableau de classification dans les 
paragraphes précédent et en annexe) 
Soit total sur site : 2,6 t

NC / 

1131.2 

Toxiques (emploi ou stockage de substances et 
préparations) telles que définies à la rubrique 
1000, à 
l'exclusion des substances et préparations visées 
explicitement ou par famille par d'autres rubriques 
de la 
nomenclature ainsi que du méthanol. 
2. substances et préparations liquides ; la quantité 
totale susceptible d'être présente dans 
l'installation 
étant : 
c) supérieure ou égale à 1 t, mais inférieure à 10 t 

Total des produits stockés sur le site 
classés sous cette rubrique = 50 kg

(voir tableau de classification dans les 
paragraphes précédent et en annexe) 

NC / 4140.2 

Toxicité aiguë catégorie 3 pour la voie d'exposition 
orale (H301) dans le cas où ni la classification de 
toxicité aiguë par inhalation ni la classification de 
toxicité aiguë par voie cutanée ne peuvent être 
établies, par exemple en raison de l'absence de 
données de toxicité par inhalation et par voie 
cutanée concluantes. 
2. Substances et mélanges liquides. 
La quantité totale susceptible d'être présente dans 
l'installation étant : 
a) Supérieure ou égale à 10 t 
b) Supérieure ou égale à 1 t, mais inférieure à 10 t

Total des produits stockés sur le site 
classés sous cette rubrique = 50 kg 
Total des bains classés sous cette 
rubrique = 0 t 
Total des déchets stockés en attente 
d'élimination ou de traitement classés 
sous cette rubrique = 0 t 
(voir tableau de classification dans les 
paragraphes précédent et en annexe) 
Soit total sur site : 50 kg

NC / 

1200.2 

Comburants (fabrication, emploi ou stockage de 
substances ou mélanges) telles que définies à la 
rubrique 1000 à l'exclusion des substances visées 
nominativement ou par famille par d'autres 
rubriques : 
2. Emploi ou stockage. La quantité totale 
susceptible d'être présente dans l'installation étant 
: 
c) supérieure ou égale à 2 t, mais inférieure à 50t

Total des produits stockés sur le site 
classés sous cette rubrique = 200 kg

(voir tableau de classification dans les 
paragraphes précédent et en annexe) 

NC / 

4441 

Liquides comburants catégorie 1, 2 ou 3. 
La quantité totale susceptible d'être présente dans 
l'installation étant : 
2. Supérieure ou égale à 2 t mais inférieure à 50 t

Total des produits stockés sur le site 
classés sous cette rubrique = 200 kg 
Total des bains classés sous cette 
rubrique = 18 t 
Total des déchets stockés en attente 
d'élimination ou de traitement classés 
sous cette rubrique = 0 t 
(voir tableau de classification dans les 
paragraphes précédent et en annexe) 
Soit total sur site : 18,2 t

D / 

4440 

Solides comburants catégorie 1, 2 ou 3. 
La quantité totale susceptible d'être présente dans 
l'installation étant : 
2. Supérieure ou égale à 2 t mais inférieure à 50 t

Total des produits stockés sur le site 
classés sous cette rubrique = 0 kg 
Total des cuves classées sous cette 
rubrique = 6,5 t (STEP) 
Total des déchets stockés en attente 
d'élimination ou de traitement classés 
sous cette rubrique = 3,2 t 
(voir tableau de classification dans les 
paragraphes précédent et en annexe) 
Soit total sur site : 9,7 t

D / 

1432 

Liquides inflammables (stockage en réservoirs 
manufacturés de). 
2. stockage de liquides inflammables visés à la 
rubrique 1430 : 
b) représentant une capacité équivalente totale 
supérieure à 10 m3 mais inférieure ou égale à 100 
m3 

Total des produits stockés sur le site 
classés sous cette rubrique = 8,75 m

3

(voir tableau de classification dans les 
paragraphes précédent et en annexe) 

NC / 4331 

Liquides inflammables de catégorie 2 ou catégorie 
3 à l'exclusion de la rubrique 4330. 
La quantité totale susceptible d'être présente dans 
les installations y compris dans les cavités 
souterraines étant : 
3. Supérieure ou égale à 50 t mais inférieure à 
100 t 

Total des produits stockés sur le site 
classés sous cette rubrique = 1,25 t 
Total des cuves classées sous cette 
rubrique = 440 kg 
Total des déchets stockés en attente 
d'élimination ou de traitement classés 
sous cette rubrique = 0 kg 
(voir tableau de classification dans les 
paragraphes précédent et en annexe) 
Soit total sur site : 1,7 t

NC / 
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2.3 APPLICATION DE LA REGLE DE CUMUL – DIRECTIVE SEVESO III 

2.3.1 Principe de la règle de cumul 

La règle de cumul permet de vérifier si un établissement est redevable des exigences Seveso haut 
ou Seveso bas, dans le cas où les seuils correspondants ne seraient pas directement atteints.  

La règle de cumul est utilisée pour évaluer de manière globale les dangers pour la santé (a), les 
dangers physiques (b) et les dangers pour l’environnement (c) présentés par un établissement. Elle 
s’applique afin de déterminer le statut seuil haut ou seuil bas d’un établissement, et ce même si 
aucun seuil n’est dépassé de manière directe. 

Ce que dit la réglementation :  

« Art. R. 511-11- II. - Les installations d’un même établissement relevant d’un même exploitant sur 
un même site au sens de l’article R. 512-13 répondent respectivement à la " règle de cumul seuil 
bas " ou à la " règle de cumul seuil haut " lorsqu’au moins l’une des sommes Sa, Sb ou Sc dépasse 
1 » : 

a) Dangers pour la santé : la somme Sa est calculée, pour l’ensemble des substances ou 
mélanges dangereux présentant les classes, catégories et mentions de danger visées par 
les rubriques 4100 à 4199 (y compris le cas échéant les substances ou mélanges dangereux 
nommément désignés aux rubriques 4700 à 4899 et les déchets visés par les rubriques 
2700 à 2799), suivant la formule :  

Sa = � qx / Qx,a 

b) Dangers physiques : la somme Sb est calculée, pour l’ensemble des substances ou 
mélanges dangereux présentant les classes, catégories et mentions de danger visées par 
les rubriques 4200 à 4499 (y compris le cas échéant les substances ou mélanges dangereux 
nommément désignés aux rubriques 4700 à 4899 et les déchets visés par les rubriques 
2700 à 2799), suivant la formule :  

Sb = � qx / Qx,b

c) Dangers pour l’environnement : la somme Sc est calculée, pour l’ensemble des 
substances ou mélanges dangereux présentant les classes, catégories et mentions de 
danger visées par les rubriques 4500 à 4599 (y compris le cas échéant les substances ou 
mélanges dangereux nommément désignés aux rubriques 4700 à 4899 et les déchets visés 
par les rubriques 2700 à 2799), suivant la formule :  

Sc = � qc /  Qx,c

où " qx " désigne la quantité de substance ou mélange dangereux " x " susceptible d’être présente 
dans l’établissement, et " Qx, a " la quantité seuil bas ou la quantité seuil haut mentionnée à la 
rubrique 2760-3, 2792 ou numérotée 4700 à 4799 applicable, si la substance ou le mélange 
dangereux est visé par l’une de ces rubriques, ou sinon la quantité seuil bas ou la quantité seuil 
haut mentionnée à la rubrique applicable. Si la substance ou le mélange dangereux est visé par 
plusieurs rubriques numérotées, la plus petite des quantités seuil bas ou seuil haut mentionnées 
par ces rubriques est utilisée. 
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2.3.2 Application au site 

a) Dangers pour la santé : Substances concernées sur le site par les rubriques 4100 à 4199 
et 4700 à 4899 

Rubrique 
ICPE 

Seuil 
Seveso Bas 

Seuil 
Seveso 

Haut 

Quantité 
sur site 

Sa seuil 
bas 

Sa Seuil 
haut 

4140 50 t 200 t 50 kg 0.001 0.00025

b) Dangers physiques : Substances concernées sur le site par les rubriques 4200 à 4499 et 
4700 à 4899 

Rubrique 
ICPE 

Seuil 
Seveso Bas 

Seuil 
Seveso 

Haut 

Quantité 
sur site 

Sa seuil 
bas 

Sa Seuil 
haut 

4441 50 t 200 t 18.2 t 0.364 0.091 
4331 5000 t 50 000 t 1.7 t 0.00034 0.000034 
4440 50 t 200 t 9.7 t 0.194 0.0485 

TOTAL 0.56 0.14

c) Dangers pour l’environnement : Substances concernées sur le site par les rubriques 4500 
à 4599 et 4700 à 4899 

Rubrique 
ICPE 

Seuil 
Seveso Bas 

Seuil 
Seveso 

Haut 

Quantité 
sur site 

Sa seuil 
bas 

Sa Seuil 
haut 

4510 100 t 200 t 9.75 t 0.0975 0.04875 
4511 200 t 500 t 2.6 t 0.013 0.0052 

TOTAL 0.11 0.054

2.4 CONCLUSION SUR LE CLASSEMENT ICPE 

Au regard du bilan nomenclature présenté ci-avant, on constate que le site de TSREW Valentigney 
est soumis à Autorisation préfectorale sous les rubriques : 

- 3260 et 2565 pour ses 2 lignes de traitement de surface 

L’installation est donc soumise à la Directive IED pour son classement sous la rubrique 3260. Les 
MTD retenues sont : 

- STM Traitement de surface des métaux et matières plastiques 

L’analyse des pratiques vis-à-vis des Conclusions sur Meilleurs Technologies Disponibles est fournie en annexe. 

Le site comprend également 4 activités dépassant le seuil de la Déclaration pour les rubriques 
suivantes : 

- 2940 pour le procédé de vernissage au trempé 

- 2575 pour le grenaillage 

- 4440 pour la présence de solides comburants 

- 4441 pour la présence de liquides comburants 

Suite à l’application de la règle de cumul conformément à la directive Seveso III, le site n’est ni 
classé Seveso seuil haut, ni seuil bas. 
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Le rayon d’affichage est de 3 km (rubrique 3260). 

Les communes concernées par ce rayon d’affichage sont :  

Commune Population Totale 2012 

Valentigney 10 771

Audincourt 15 056

Montbéliard 26 750

Voujeaucourt 3 495

Arbouans 985

Exincourt 3 240

Taillecourt 1 072

Seloncourt 6 102

Etupes 3 656 

Mathay 2 194 

Mandeure 5 025 

Bondeval 491 

Courcelles-Les-Montbéliard 1 121 
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� CF carte IGN au 1/25 000 en annexe 1 

Soit une population totale de 79 958 habitants.


